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MANIFESTE POUR LA SANTÉ DES 

ENFANTS ET DES ADOLESCENTS 
 

L’enfance et l’adolescence présentent de grandes opportunités pour la santé de 
la population 

 

Dans aucune autre étape de la vie, la promotion de la santé et la prévention ne sont aussi efficaces, durables et 

économiquement avantageuses que durant l’enfance et l’adolescence. En Suisse, ce grand potentiel n’est que 

trop peu utilisé. 

Les coûts de santé en hausse constante sont en tête des inquiétudes de la population. Une grande partie de ces 

coûts est générée par des problèmes de santé fréquents tels que le cancer, les maladies cardio-vasculaires, le 

diabète, les problèmes psychiques et les maladies de l’appareil locomoteur. La survenue de ces maladies 

répandues pourrait être considérablement retardée ou leur étendue pourrait être diminuée par des mesures 

appropriées de promotion de la santé et de prévention. L’enfance et l’adolescence sont des périodes 

particulièrement propices. La mise en œuvre des mesures appropriées à cette étape de la vie permettrait 

d’éviter des coûts élevés et de gagner énormément en qualité de vie.  

 

Aujourd’hui déjà, l’importance de la promotion de la santé et de la prévention est soulignée dans différents 

documents stratégiques sur les soins de santé (stratégie MNT 2017-2024, santé 2020, prise de position de 

l’ASSM pour l’évolution durable du système de santé de mars 2019). De même, le potentiel d’économie associé 

a été reconnu. Malgré cela, les moyens utilisés pour la promotion de la santé et la prévention en Suisse sont 

faibles. En 2016, seuls 2,3 % des dépenses de santé par personne ont été consacrés à la prévention (la moyenne 

de l’OCDE est de 2,9 %). En comparaison, les coûts pour les traitements stationnaires et ambulatoires et les 

médicaments représentent 90 %. 

 

« La Suisse n’entreprend pas encore assez d’efforts pour la promotion de la santé et la 

prévention durant l’enfance et l’adolescence ! » 

Ce manifeste s’adresse aux politiciens, aux autorités et à l’administration au niveau national, cantonal et 

communal. Les organisations professionnelles dans le domaine des enfants et des adolescents ainsi que les 

experts des domaines de la promotion de la santé et de la prévention doivent également être interpellés.   
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EXECUTIVE SUMMARY :  

6 EXIGENCES CENTRALES 
Ci-après sont formulées 6 exigences prioritaires de prévention et de promotion de la santé durant l’enfance et 

l’adolescence. Celles-ci seront expliquées, définies et complétées dans les paragraphes suivants.   

 

1. Stratégie globale : La Confédération et les cantons doivent élaborer une stratégie pour la santé des 

enfants et des adolescents conjointement avec les grandes villes et les associations de communes ainsi 

que d’autres acteurs et experts importants. Celle-ci doit comprendre des objectifs et des mesures sur toute 

la période de l’enfance et de l’adolescence. Il faut en particulier tenir compte des périodes de transition 

cruciales pour le développement. La collecte de données représentatives au niveau national sur la santé 

des enfants et des adolescents doit en outre faire partie de cette stratégie. 

 

 

2. Mesures durant la petite enfance : Les premières années de vie sont d’une importance majeure pour 

tout le développement ultérieur. C’est pourquoi il faut renforcer les mesures de protection et de promotion 

de la santé durant la petite enfance. Parmi celles-ci, on citera notamment une hausse du 

subventionnement de l’accueil extra-familial pour enfants et le soutien des familles socialement 

défavorisées et/ou cumulant les difficultés. De plus, un congé parental réglementé par la loi est nécessaire 

pour les deux parents. 

 

3. Promotion de la santé à l’école et durant les loisirs : Les écoles sont un lieu de vie très marquant, en plus 

de la famille, pour développer des attitudes et des habitudes importantes pour la santé. Les cantons 

doivent, conjointement avec la Confédération, aider les écoles à organiser ce lieu de vie en faveur de la 

santé. Tous les enfants scolarisés et les enseignants doivent avoir accès à une offre équivalente, d’un haut 

niveau qualitatif et conforme aux besoins, en matière de promotion de la santé et de prévention. En fait 

également partie la promotion des clubs de sport, des associations de jeunesse ainsi que du travail 

d’animation de jeunesse en milieu ouvert. 

 

4. Soutien aux adolescents : Un processus de transformation et de maturation profond a lieu durant 

l’adolescence. Pour prévenir les risques, il faut comprendre les conditions de développement particulières 

des adolescents. Cela repose sur des formations continues correspondantes. Les cantons et les communes 

doivent veiller à ce que tous les adolescents aient accès à un conseil à bas seuil et adapté à leur âge. Ils 

doivent s’engager pour la détection précoce et l’intervention précoce auprès des enfants et des 

adolescents particulièrement vulnérables. 

 

5. Promotion de la santé psychique : De nombreux troubles et perturbations psychiques apparaissent 

pour la première fois durant l’enfance et l’adolescence. Mais, ils ne sont souvent correctement détectés 

que très tardivement. Des spécialistes du diagnostic et du traitement font défaut. Les cantons doivent 

créer les conditions préalables nécessaires pour promouvoir la santé psychique dans le domaine de la petite 

enfance et à l’école. La Confédération et les cantons doivent améliorer la situation nettement insuffisante 

de la prise en charge des enfants et des adolescents souffrant de troubles psychiques. 
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6. Promotion à la base : Une part essentielle de la vie des enfants et des adolescents se joue au sein de la 

commune. Cependant, l’absence d’un ancrage politique systématique de la promotion de la santé et de la 

prévention et de structures de prise en charge importantes est à déplorer dans certaines petites villes et 

communes. Ces lacunes dans le domaine de la santé des enfants et des adolescents et du conseil doivent 

être comblées. La promotion de la santé et la prévention doivent être intégrées dans les lignes directrices 

et les ordonnances des communes en tant que mission transversale. 

 

  



5 
  

GRANDES OPPORTUNITÉS POUR LA SANTÉ  

ET LE DÉVELOPPEMENT DURANT L’ENFANCE ET   

L’ADOLESCENCE ! 

1. Introduction 

Donner à tous les enfants et adolescents des chances égales de bonne santé et de bon développement fait partie 

des missions les plus nobles et les plus importantes d’un État et de ses institutions. En Suisse, les conditions de 

vie et de développement pour les enfants et les adolescents sont généralement bonnes. Et ceci, grâce à la 

prospérité et au bon fonctionnement des institutions. Néanmoins, il existe de grandes différences dans la 

population concernant les risques pour la santé, les troubles de santé et les charges de morbidité d’une part et 

les bonnes conditions préalables de santé et de développement d’autre part. En Suisse, il n’existe pas de 

répartition équitable des chances concernant la santé et le développement.  

L’établissement régulier de rapports de santé aurait pour objectif de révéler des inégalités sanitaires. Cela 

permettrait de rendre visible la situation sanitaire en général et d’aider à la comprendre. Les critères de décision 

pour des améliorations reposent sur celle-ci. Cependant, les bases de données nécessaires, en particulier dans 

le domaine de l’enfance et de l’adolescence font encore défaut en Suisse pour établir systématiquement des 

rapports sur la santé réguliers. 

« L’état de santé des personnes en Suisse est déterminé à 60 % par des facteurs extérieurs à la politique de santé 

», est-il écrit dans le rapport sur la santé 2020 du Conseil fédéral. Ils proviennent de domaines très différents de 

la politique et de la société. C’est pourquoi une politique de santé réussie présuppose une collaboration 

systématique entre secteurs. Mais celle-ci doit cependant encore être nettement améliorée en Suisse. 

Aucune autre phase de vie n’est aussi sensible aux influences émotionnelles, sociales et physiques de 

l’environnement que l’enfance et l’adolescence. Cela signifie en même temps que cette étape de la vie avec ses 

transitions cruciales influe énormément sur le développement des ressources personnelles et des habitudes 

importantes pour la santé effectives tout au long de la vie. Par des mesures appropriées de prévention durant 

l’enfance et l’adolescence, plus de la moitié des maladies les plus répandues pourraient voir leur étendue 

diminuée, leur survenue retardée ou être totalement évitées. Dans aucune autre étape de la vie, la promotion 

de la santé et la prévention ne sont aussi efficaces, durables et économiquement avantageuses que durant 

l’enfance et l’adolescence. En Suisse, ce grand potentiel n’est que trop peu utilisé.  

Le présent manifeste met l’accent sur le développement infantile dans le contexte de la famille et de l’école. 

Certains domaines également très importants pour la santé dans l’enfance et l’adolescence ne sont pas 

explicitement abordés. C’est notamment le cas des facteurs environnementaux et climatiques ou de la politique 

des transports. Mais il est certain que ces domaines jouent un rôle important dans une approche « Health in all 

Policies ». 

Le manifeste met en évidence le potentiel de prévention et de promotion de la santé dans certaines phases de 

la vie. Il identifie des domaines d’action prioritaires, des opportunités manquées et des lacunes et formule des 

exigences pour améliorer la situation actuelle. 

Un chapitre entier est consacré à la santé psychique. Car dans toutes les étapes de la vie, la bonne santé 

psychique est une condition préalable essentielle pour qu’un individu déploie son potentiel. De plus, les liens de 

causalité complexes dont résulte la santé psychique constituent une difficulté particulière pour la prévention et 

la promotion de la santé. 

À la fin du manifeste, certaines conditions préalables importantes pour une promotion de la santé et une 

prévention globales, fondées sur des preuves durant l’enfance et l’adolescence sont citées à titre de conclusion. 
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2. Facteurs d’influence et domaines d’action au cours de l’enfance 

 

2.1 PETITE ENFANCE :  

DE LA GROSSESSE À QUATRE ANS 
 

Ce que nous savons sur la petite enfance 

Les premières années de la vie, de la grossesse jusqu’à l’âge de quatre ans, sont 

décisives pour le développement physique, psychique et social d’une personne. 

Différentes disciplines scientifiques le prouvent. L’exposition chronique au stress 

dû à une négligence émotionnelle ou à des expériences violentes multiplie ainsi la 

probabilité qu’apparaissent des troubles psychiques sévères, un comportement 

asocial ou des maladies physiques. D’un autre côté, des liens solides et un 

environnement stimulant permettent d’édifier des compétences de vie très 

variées qui favorisent la résilience.  

La petite enfance peut donc être qualifiée, sans hésiter, comme l’un des champs 

d’action interprofessionnels majeurs, que ce soit pour la prévention ou pour la 

promotion de la santé. Des études internationales à long terme montrent 

également que les investissements dans cette phase de vie sont aussi avantageux 

financièrement. Ils permettent de réduire les coûts ultérieurs dans le cadre de 

l’école, de l’aide sociale, de la justice et du système de santé. 

 

Défis de la petite enfance  

En comparaison internationale, la Suisse investit peu dans le secteur de la petite enfance. Il n’existe ni congé parental, ni 

congé de paternité. De même, la situation dans le domaine de la formation, de l’accueil et de l’éducation extrafamiliaux n’est 

pas satisfaisante. Malgré des investissements en hausse ces dernières années, les subventions de l’État vers les dispositifs 

correspondants sont toujours nettement plus faibles que dans d’autres pays. En outre, il n’existe aucune norme de qualité 

universellement valable pour l’accueil extrafamilial des enfants. Cela conduit à des baisses de qualité et à une charge élevée 

sur le budget familial.  

Le taux des enfants de moins de trois ans dans l’accueil extrafamilial des enfants est très bas en comparaison internationale. 

La situation de l’offre dans les zones rurales est en l’occurrence encore un peu moins bonne que dans les villes. De même la 

Suisse latine investit davantage dans la petite enfance que la Suisse alémanique.  

Les familles cumulant les difficultés et/ou socialement défavorisées – issues ou non de la migration – bénéficient en 

particulier trop peu des offres de la promotion précoce. Celles-ci ne leur parviennent pas dans une mesure satisfaisante. Une 

offre permettant de soutenir et d’accompagner immédiatement les familles dans des situations difficiles fait de plus défaut. 

De ce fait, l’absence d’un centre de contact vers les spécialistes du domaine sanitaire, social et éducatif est également à 

déplorer.  

Des pédiatres bien formés sont des éléments clés dans le concept préventif de la promotion de la santé et de la détection 

précoce. Ils travaillent dans les soins de base et œuvrent en faveur d’une promotion de la santé adaptée à l’âge par des 

examens préventifs périodiques définis. Ils tiennent en l’occurrence compte de l’environnement familial et social et donnent 

des conseils de manière anticipée.   

Les pédiatres sont des personnes de confiance pour les parents, les personnes de référence, les structures d’accueil collectif 

de jour et les écoles. C’est pourquoi ils jouent un rôle déterminant dans la mise en réseau des différents acteurs dans le 

parcours de soins d’un enfant. Cela est particulièrement important pour le nombre croissant d’enfants qui peuvent être 

scolarisés grâce au progrès médical, malgré des maladies chroniques et des malformations. Cependant, une prise en charge 

pédiatrique sur l’ensemble du territoire est menacée. Aujourd’hui déjà, il manque de spécialistes et il en manquera encore 

davantage dans un futur proche.      
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Opportunités de la petite enfance 

La conscience de l’importance de la petite enfance a continuellement augmenté ces dernières années. Près de la moitié des 
cantons ainsi que de nombreuses villes, communes et des services fédéraux ont développé des stratégies et des concepts 
qui visent à renforcer le secteur de la petite enfance. En outre, une multitude d’initiatives politiques et de la société civile 
sont en suspens. Elles veulent inciter les décideurs de la politique et de l’administration à investir davantage dans le secteur 
de la petite enfance.  

Au niveau technique, on a réussi à définir une norme qui est appliquée dans un nombre croissant d’institutions, avec le cadre 
d’orientation pour la formation, l’accueil et l’éducation de la petite enfance. De plus, les efforts de mise en réseau se 
multiplient afin d’améliorer la collaboration interprofessionnelle. Celle-ci est indispensable dans le secteur de la petite 
enfance et notamment pour la détection précoce. De nombreux acteurs de ces réseaux sont les spécialistes de la santé qui 
sont déjà en contact avec les familles avant la naissance d’un enfant et également après. 

 

Exigences pour la petite enfance 

Les institutions de l’accueil extrafamilial des enfants doivent être davantage subventionnées afin de soulager les familles 
et de garantir la qualité. 

 

Les familles socialement défavorisées et cumulant les difficultés, issues ou non de la migration, doivent être davantage 
soutenues par des programmes volontaires de visites à domicile. Il en va de même pour les familles ayant un enfant 
déficient physique ou cognitif. 
 
 
La mise en réseau et la collaboration des professions dans le domaine sanitaire, social et éducatif doivent être activement 
soutenues par les cantons et les communes. 
 
 
Une prise en charge médicale des enfants et des adolescents doit être garantie sur tout le territoire. Son financement 
tient compte des dépenses supplémentaires nécessaires pour les enfants. 
 
 
Un congé parental inscrit dans la loi est nécessaire. Celui-ci aide les deux parents à construire un attachement solide avec 
leur enfant sans affecter leur carrière professionnelle. 
 
 
La recherche sur la santé et les conditions sanitaires durant la première phase de vie ainsi que sur l’efficacité des mesures 
doit être renforcée d’urgence. 
 
 
La petite enfance concerne tous les domaines politiques. C’est pourquoi la Confédération et les cantons ont besoin d’une 
« early childhood in all policies » (de manière analogue à une « health in all policies »). Ces domaines politiques profitent 
eux-mêmes grandement des investissements réalisés. 
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2.2 LA SCOLARITÉ :  

MARQUANTE POUR LA VIE 
 

Ce que nous savons sur l’enfance et la scolarité 

L’entrée à l’école est l’une des périodes de transition les plus importantes dans 

la vie. De bonnes conditions préalables pour réussir le démarrage et l’évolution 

ultérieure à l’école sont pour cela importantes. Un milieu familial 

encourageant, stimulant et empathique ainsi que des offres et des structures 

extrafamiliales appropriées, remplissent ce rôle, en plus d’une prévention 

sanitaire efficace. À l’inverse, le manque de ressources familiales et d’offres 

extrafamiliales peut affecter durablement le démarrage et tout le 

déroulement de la scolarité. C’est pourquoi les mesures exigées dans le secteur 

de la petite enfance sont si importantes pour assurer à tous les enfants une 

égalité des chances au démarrage de leur scolarité.  

Pour les enfants et les adolescents, leurs camarades, leurs ami(e)s, le groupe 

dans lequel ils font des activités de loisirs, sont essentiels. Ces pairs exercent 

une grande influence sur le développement sociocognitif des enfants et des 

adolescents. 

L’école est, à côté de la famille, le milieu qui détermine le développement des 

compétences de vie et de santé durant l’enfance et l’adolescence. Dans de 

nombreux endroits, on parle aujourd’hui de l’école comme lieu de vie. La 

manière dont celui-ci est intégré dans le quartier a un effet sur la qualité de vie 

et la santé des élèves et des enseignants ainsi que sur le reste du personnel scolaire. Le lien avec les parents, la configuration 

physique dans la zone des récréations et dans les espaces intérieurs, la luminosité, l’aération et les conditions acoustiques 

ainsi que les qualités sociales en font partie. Ce lieu de vie gagne de l’importance compte tenu de la tendance, également 

croissante dans de nombreux endroits en Suisse, de l’école à journée continue. Car les enfants et les adolescents passent de 

plus en plus de temps à l’école. 

Des découvertes scientifiques et des expériences pratiques dans les écoles au cours de ces 10 à 15 dernières années indiquent 

des liens importants entre la formation et la santé. Ainsi, la qualité de l’enseignement et donc la motivation pour apprendre 

des élèves sont étroitement liées à la santé et à la vitalité ainsi qu’à l’enthousiasme des enseignants et à la qualité de la 

relation enseignants-élèves. La qualité de l’enseignement est centrale pour la réussite éducative.  

Des directions d’école en bonne santé et motivées contribuent substantiellement à une bonne ambiance scolaire. Elles 

peuvent mieux assumer leur difficile tâche de direction. Cela favorise alors l’environnement de l’apprentissage et la santé de 

tous les acteurs. Une bonne ambiance scolaire et une bonne relation enseignants-élèves peuvent également compenser 

jusqu’à un certain point une situation sociale défavorisée. Enfin, une bonne ambiance scolaire agit préventivement sur la 

consommation de substances, les problèmes psychiques et la disposition à la violence.  

Cependant, plusieurs enquêtes réalisées ces dernières années ont montré que les enseignants et les directions d’école sont 

davantage touchés par ce que l’on appelle le burn-out que d’autres groupes professionnels. Cet épuisement professionnel a 

d’une part des conséquences pour la santé des personnes concernées. Mais il a également un effet très négatif sur la relation 

enseignants-élèves et sur la qualité de l’enseignement.  

La promotion de la santé est une tâche de direction. La promotion de la santé au travail, dans les écoles, a une vue 

d’ensemble sur l’école en tant que lieu de vie. Les directions d’école et les écoles qui promeuvent la santé de manière 

consciente et systématique comme faisant partie intégrante de leur mission d’éducation et de formation sont des écoles de 

la réussite. Les écoles qui disposent d’une bonne offre de services de conseil et de soutien et qui les utilisent, peuvent dans 

une large mesure contribuer au développement et à la santé des enfants. 
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Défis de la scolarité 

Des défis qui ne doivent pas être sous-estimés concernent les structures et les processus classiques proprement dits des 

écoles. Ceux-ci sont souvent inadaptés pour les enfants et les adolescents du point de vue de la santé. Ainsi, la position assise 

prolongée et le manque de mouvement, l’attention rythmée par les exigences de l’horaire avec le changement permanent 

de sujets et des possibilités insuffisantes d’individualisation de l’enseignement représentent une grande difficulté pour les 

élèves et les enseignants. Et ceci d’autant plus que la population scolaire est aujourd’hui très hétérogène.  

Commencer l’école de bonne heure est surtout défavorable aux adolescents. Cela va à l’encontre de leur rythme circadien 

biologique. Compte tenu de la grande variation individuelle du développement, la sélection scolaire précoce dans certains 

cantons doit également être considérée comme au moins problématique pour la santé mentale.  

Les nouveaux plans d’études (Lehrplan 21 pour la Suisse alémanique) peuvent offrir certaines opportunités par rapport à la 

promotion de la santé, à la flexibilité et à l’individualisation de l’enseignement. L’école reçoit une mission en ce sens, dans le 

volet inclus « Promotion de la santé » dans le cadre du sujet transversal « Développement durable ». Néanmoins, 

contrairement à d’autres spécialités, il n’y a ni définitions de compétences, ni réflexions sur l’acquisition graduée de 

compétences. Beaucoup de choses dépendent de l’intérêt personnel et de l’engagement des différents enseignants.  

Dans notre système de santé et de formation fédéral, les bases et directives légales pour les services d’accompagnement 

scolaire sont très hétérogènes. Ainsi, les services de médecine scolaire, de médecine dentaire scolaire, de psychologie 

scolaire et d’autres services de prévention et de conseil sont organisés très différemment en fonction des cantons et souvent 

même en fonction des communes. Les enfants et les parents ont accès à une offre de prévention et de conseil complète ou 

très restreinte selon la commune de l’école. Certains cantons tendent à supprimer ou à privatiser la prise en charge de la 

médecine scolaire. Cela s’oppose complètement à l’importance de l’approche selon le contexte. Globalement, il n’existe pas 

d’égalité des chances en Suisse.  

De plus, les données de santé étant collectées de manière très incomplète et hétérogène, il est difficile de planifier et 

d’évaluer les mesures dans les écoles en se basant sur des faits. Une autre raison qui explique les grandes différences dans la 

qualité de la prise en charge est le manque ou l’hétérogénéité des normes professionnelles. De même, l’absence de 

procédure systématique représente une difficulté. Ceci surtout pour la continuité de l’échange d’informations et la 

coordination des différents acteurs du parcours de soins qui va de l’âge préscolaire jusqu’à la transition entre l’école et le 

travail. La continuité est particulièrement importante pour les enfants et les adolescents présentant des risques du 

développement accrus ou des maladies chroniques très importantes.   

Le statut socio-économique a une influence directe sur le fait que des enfants et des adolescents pratiquent ou non des 

activités de loisirs et sur celles qu’ils choisissent. C’est pourquoi il est important que les organismes de loisirs puissent garantir 

un bas seuil d’accès à tous les enfants et les adolescents. 

 

Opportunités pour la scolarité 

Dans toutes les stratégies nationales sur la santé des enfants et des adolescents des pays européens qui sont comparables à 
la Suisse, l’école joue un rôle-clé dans la prévention et la promotion de la santé. En Suisse où plus de 95 % des enfants 
fréquentent l’école publique, on peut en principe permettre à tous les enfants d’accéder à des informations sur la santé et à 
des conseils adaptés aux besoins ainsi qu’à des programmes de prévention et de promotion de la santé. Ceci dans le sens 
d’un dépistage de proximité et à bas seuil d’accès en complément du service pédiatrique.  Cela garantit ainsi que personne 
ne passe entre les mailles du filet. 

À côté de la famille et de l’école, les structures de loisirs constituent un autre contexte dans lequel les enfants et les 
adolescents vivent des expériences importantes d’auto-efficacité. Ainsi, par exemple, lorsqu’ils peuvent participer à 
l’aménagement de leur univers de vie immédiat. Le travail d’animation de jeunesse en milieu ouvert et les associations de 
jeunesse méritent en ce sens davantage d’aide des pouvoirs publics. 

Malgré la situation très hétérogène de l’offre, il existe un grand nombre de bons exemples de promotion de la santé et de 
prévention scolaires. En voici quelques-uns : 

• Le Réseau d’écoles21 soutient concrètement plus de 1800 écoles suisses dans de nombreux domaines thématiques de la 
promotion de la santé. Cela a un effet positif sur la participation des élèves, la collaboration dans l’équipe enseignante et 
avec les parents ainsi que sur l’ambiance scolaire et la santé des enseignants et des élèves.  
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• Les programmes de médecine scolaire et d’autres programmes de prévention de l’obésité, de la promotion de l’activité 
physique et de l’alimentation saine affichent leurs premiers succès dans l’endiguement de l’épidémie d’obésité. Le suivi de 
l’IMC également développé par les services de médecine scolaire de Bâle, Berne et Zurich permet de le démontrer.  

• Les offres de vaccination de la médecine scolaire dans le contexte de l’école contribuent à améliorer substantiellement la 
couverture vaccinale.  

• Les services de conseil en santé sexuelle connaissent une demande qui dépasse largement l’offre, chez les enseignants et 
les adolescents.  

• Les programmes scolaires de prévention du suicide sont plus récents. Mais ceux-ci sont trop peu connus du grand public.  

De manière générale, l’école peut être nettement renforcée par des services de soutien internes et externes à l’école. Sa 
compétence pour promouvoir la santé de tous les enfants et intégrer dans le quotidien de l’école les enfants ayant des 
besoins médicaux et psychosociaux particuliers s’en trouve augmentée. Il est prouvé que les écoles qui entretiennent une 
collaboration active et ouverte avec des services spécialisés sont des écoles de la réussite. 

 

Exigences pour la scolarité 

Les cantons doivent veiller, avec l’aide de la Confédération, à ce que tous les enfants et les enseignants des écoles suisses 
aient accès à une offre comparable et conforme aux besoins en matière de promotion de la santé et de prévention. Une 
prise en charge complète de la médecine scolaire doit en particulier être garantie. 

 

Pour cela, des lignes directrices et des normes de qualité s’appuyant sur des bases déjà présentes en Suisse et à l’étranger 
doivent être développées. 

 

Le potentiel actuel pour la promotion de la santé et la prévention figurant dans les plans d’enseignement des régions 
linguistiques doit être mis en œuvre. Il convient de vérifier les compétences. 

 

 L’extension du Réseau d’écoles21 doit être activement encouragée par les cantons. 

 

La Confédération et les cantons doivent veiller à ce que les bases de données sur la santé des élèves et des enseignants 
soient améliorées. Pour cela, il est nécessaire d’avoir un suivi continu avec des méthodes de collecte unifiées et un 
financement organisé. 

 

Les ressources pour l’intégration scolaire des enfants et des adolescents ayant des besoins médicaux et psychosociaux 
particuliers doivent être suffisantes. 

 

Le bas seuil d’accès aux offres de loisirs doit être soutenu pour tous les enfants et les adolescents et le travail d’animation de 
jeunesse et les associations de jeunesse doivent être aidés financièrement par les cantons et les communes. 
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2.3 ADOLESCENCE ET TRANSITION 

ENTRE L’ÉCOLE ET LE TRAVAIL 
 

Ce que nous savons sur l’adolescence 

L’adolescence place les adolescents devant une multitude de tâches 

de développement. En font notamment partie le développement de 

l’autonomie et le détachement par rapport à la maison, l’identité 

sexuelle, les amitiés et les premiers amours, la sexualité, les décisions 

professionnelles et scolaires. Comme la petite enfance, 

l’adolescence est une phase de sensibilité et de vulnérabilité accrues. 

Ainsi, de nouvelles découvertes de la recherche en neurobiologie 

montrent que le cerveau des adolescents traverse un processus de 

transformation et de maturation avec une neuroplasticité nettement 

accrue.  

Ce processus offre d’une part des opportunités d’évolutions 

positives. D’autre part, les adolescents sont cependant également 

prédisposés à des modes de comportement risqués. Ces derniers 

s’expriment notamment sous la forme d’une consommation 

incontrôlée de substances psychoactives, d’un comportement 

sexuel risqué ou d’une mise en danger de soi jusqu’à une tendance 

suicidaire. Un grand nombre de maladies psychiques commencent 

pendant l’adolescence, ce qui s’explique par cette vulnérabilité 

accrue.  

La plupart des adolescents surmontent ces difficultés. Ils évoluent 

dans un large spectre, entre une conformité élevée aux normes d’une 

part et la divergence et la révolte contre les normes d’autre part. 

Ainsi, ils surmontent la période de transition de l’école obligatoire 

vers une école supérieure ou une formation professionnelle sans 

problèmes majeurs.  

Néanmoins, environ un adolescent sur 5 à 10 doit affronter des problèmes. Parfois, ils sont multiples et ont plusieurs causes. 

Certains de ces adolescents cumulent les risques. Chez eux, des perturbations sont déjà détectables précocement dans le 

parcours scolaire. On citera notamment des difficultés scolaires, des problèmes psychiques, souvent dans le contexte de 

difficultés familiales. Dans le parcours ultérieur, d’autres problèmes tels que la consommation de substances, l’absentéisme 

scolaire et dans les cas extrêmes, le décrochage scolaire, viennent s’y ajouter. 

 

Défis à l’adolescence 

Les parents et les professionnels doivent faire face à la difficulté de reconnaître à temps, au cas par cas, les opportunités et 

les dangers cités pour les adolescents. Afin d’intervenir de manière appropriée, les professionnels (socio-)pédagogiques, 

médicaux et psychologiques qui s’occupent d’adolescents dans divers contextes, ont besoin de formations continues 

spécifiquement axées sur les particularités de l’adolescence.  

Les offres de conseil et de soutien doivent être d’un accès facile et à bas seuil. De plus, elles doivent respecter l’autonomie 

et la sphère privée des adolescents en fonction de leur âge. Cela concerne en particulier les offres de conseil en santé sexuelle 

où des questions très intimes sont abordées. Par exemple sur la grossesse non prévue, l’identité sexuelle, le VIH et les autres 

maladies sexuellement transmissibles.  

Au niveau structurel, la protection des enfants et des adolescents, notamment la prévention contre le tabagisme et 

l’alcoolisme, est en outre très importante. La consommation de cannabis durant l’adolescence doit être davantage prise en 
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considération dans la prévention. Car, selon des indications récentes, celle-ci peut augmenter nettement le risque de 

développer des psychoses. Il faut également évaluer attentivement les opportunités et les risques de la numérisation.  

Un défi permanent concerne la manière dont nous atteignons les adolescents, surtout ceux ayant des risques accrus et 

cumulés. Cela vaut en particulier pour les adolescents qui manquent souvent l’école ou même qui la quittent 

prématurément. L’état des connaissances sur l’étendue et les conséquences de l’absentéisme et du décrochage scolaire est 

encore très incomplet en Suisse. 

Un autre groupe d’adolescents qui requiert une attention particulière sont ceux issus de la migration. Ceci en particulier 

lorsqu’ils viennent de contextes socioculturels très différents et qu’ils ne possèdent que des connaissances scolaires 

préalables rudimentaires. Ils ne sont pas rares à avoir vécu des expériences traumatiques lourdes de guerre et d’exil et à 

souffrir de syndromes de stress post-traumatique. Certains sont arrivés en Suisse sans leurs parents. Leur intégration 

scolaire et professionnelle ne réussit souvent qu’avec l’aide d’offres thérapeutiques et scolaires spéciales. Celles-ci font 

toutefois défaut dans de nombreux endroits. 

 

Opportunités à l’adolescence 

La jeunesse recèle une grande énergie. Mais l’opinion publique n’a souvent connaissance que des dérives ou des problèmes. 

Les structures participatives et les projets dans le contexte de l’école et des loisirs offrent l’opportunité aux adolescents de 

vivre leur auto-efficacité et de pouvoir utiliser positivement leur énergie. 

Les programmes d’intégration et les univers de vie spécifiques à des classes d’âge dans la culture adolescente et les centres 

de loisirs pour la jeunesse contribuent de manière importante au développement social et à la santé. De même, il existe de 

nombreux exemples d’offres de conseil communales ou cantonales, adaptées à la jeunesse et à bas seuil d’accès. Celles-ci 

sont proposées dans certains services pédiatriques hospitaliers, dans des cabinets de pédiatrie, dans des services de conseil 

aux jeunes et dans des services de santé scolaire municipaux.  

Ces institutions sont des services importants pour les adolescents ayant des questions et des incertitudes liées aux rapides 

changements physiques et mentaux et à la santé sexuelle. Il existe certes déjà une multitude d’offres numériques de conseil 

qui sont également de plus en plus utilisées. Cependant, nous en savons trop peu sur le comportement des utilisateurs. Et 

un conseil en ligne ne peut en particulier pas remplacer un conseil personnel dans des situations complexes et difficiles. 

Le sujet de la détection précoce et de l’intervention précoce auprès des adolescents vulnérables est certes de plus en plus 

présent dans les milieux spécialisés. Mais il n’est pas encore très présent dans la politique et même dans la pratique, il n’est 

que trop peu mis en œuvre. 

 

Exigences pour l’adolescence 

Tous les adolescents doivent pouvoir accéder à un conseil et un soutien à bas seuil d’accès et adaptés à la jeunesse. Cela 
comprend le conseil et le soutien pour les questions générales de santé, les questions de sexualité, la santé psychique, 
l’expérience du harcèlement et de la violence. 
 
Les spécialistes qui conseillent les jeunes doivent acquérir les connaissances et la compréhension actuelles sur les causes 
et les conséquences des grands changements physiques et mentaux dans l’adolescence. Pour cela, les sociétés de 
spécialistes responsables doivent proposer les formations continues correspondantes.  
 
Une grande attention doit encore être portée à la protection de la jeunesse. Une prévention efficace contre le tabagisme 
et  l’alcoolisme doit être ancrée dans la loi et la société. Les découvertes les plus récentes concernant les liens entre 
consommation de cannabis à l’adolescence et émergence de maladies psychiques lourdes doivent être prises en compte 
dans la prévention.  Cela concerne également les opportunités et les risques de la numérisation.  
 
Le sujet de la détection précoce et de l’intervention précoce auprès des enfants et des adolescents vulnérables doit être 
abordé de manière systématique et appropriée. La recherche fondamentale et la recherche d’accompagnement ainsi 
que l’évaluation des programmes doivent être financées par la Confédération et les cantons. 
 
Les enfants de réfugiés ayant vécu des expériences traumatiques et atteints de séquelles psychiques consécutives à la 
guerre et à l’exil doivent disposer d’offres thérapeutiques appropriées.  
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Les directions cantonales de l’éducation et les communautés scolaires doivent porter l’attention nécessaire à 
l’absentéisme et au décrochage scolaire. L’absentéisme et le décrochage scolaire doivent être mieux étudiés et doivent 
être abordés de manière interdisciplinaire. La situation des données disponibles doit être améliorée avec l’aide des 
cantons et de la Confédération. Il convient de développer des stratégies de prévention correspondantes et de mettre en 
œuvre des mesures de prévention. La recherche d’accompagnement doit être financée par la Confédération. 
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3. SANTÉ PSYCHIQUE   
 

Ce que nous savons sur la santé psychique  

Dans toutes les étapes de la vie, la bonne santé psychique est une 

condition préalable essentielle pour qu’un individu déploie son 

potentiel. Elle se développe et se manifeste notamment dans la 

construction et le renforcement de l’estime de soi, de l’optimisme et 

de la confiance en soi. La faculté à gérer des problèmes et la capacité 

d’auto-régulation sont importantes. De même, le sentiment d’auto-

efficacité, de l’utilité de sa propre existence et de sa propre action y 

contribuent. La santé psychique des enfants et des adolescents est 

d’une part héréditaire. D’autre part, elle est très influencée par 

l’environnement de la famille, de l’école et des loisirs. 

Chez près de la moitié de la population suisse, un trouble psychique 

se manifeste au moins une fois au cours de la vie. Ainsi, les troubles 

psychiques font partie des affections les plus fréquentes et les plus 

importantes au niveau économique. Près de 20 % des 8 à 18 ans sont 

concernés au moins une fois par un problème psychique. Les 

troubles les plus fréquents dans cette classe d’âge sont des troubles 

anxieux, des troubles agressifs asociaux ou dépressifs ainsi que des 

troubles de l’attention. 

De nombreux troubles et perturbations psychiques débutent au 

cours de l’enfance et de l’adolescence et ne sont identifiés que 

tardivement. Car le temps de latence entre les premiers symptômes, 

le diagnostic et le début du traitement dure souvent de nombreuses 

années. Cela conduit à des consolidations de schémas de 

comportement malsains, à des troubles secondaires et à une charge 

de morbidité accrue. Les enfants et les adolescents issus de familles 

au statut socio-économique bas sont particulièrement pénalisés. Les groupes à risque sont insuffisamment aidés. En font 

partie les enfants de parents souffrant de troubles psychiques ainsi que les enfants et les adolescents atteints de troubles 

anxieux, de TDAH ou de dépressions. 

 

Défis concernant la santé psychique  

La promotion de la santé psychique des enfants et adolescents s’effectue en général au niveau cantonal et communal, de 

même que la prise en charge du diagnostic et du traitement. Comme les modalités de financement compliquent toutefois 

une prise en charge préventive ambulatoire, il existe depuis longtemps un net déficit de prise en charge des enfants et des 

adolescents pour les soins de base en psychiatrie et psychothérapie. 

De plus, la situation des données disponibles sur la santé psychique des enfants et des adolescents en Suisse présente de 

grandes lacunes sur tous les aspects. Cela concerne toutes les classes d’âge, mais plus encore la classe d’âge des 0 à 11 ans.  
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Opportunités pour la santé psychique  

Les expériences dans la petite enfance sont décisives pour le développement de la santé psychique. C’est pourquoi les 

mesures visant à améliorer la promotion précoce offrent un grand potentiel, en particulier au niveau structurel et concernant 

les groupes à risque. 

L’école est un univers de vie important. En renforçant les ressources personnelles, les mesures structurelles ainsi que la 

détection et l’intervention précoces, il est possible d’influencer favorablement l’apparition ainsi que la probabilité de 

traitement des troubles psychiques. Si des mesures correspondantes étaient systématiquement introduites à l’école, les 

écoles motivées à cet égard ne seraient plus les seules à s’engager de manière conceptuelle et structurée en faveur de la 

santé psychique. 

 

Exigences pour la santé psychique 

Il faut remédier aux lacunes en matière de données concernant la santé psychique durant l’enfance et l’adolescence. 
 
Afin de promouvoir la santé psychique des enfants et des adolescents, des mesures dans le secteur de la petite enfance 
doivent être étudiées en priorité.  
 
Les cantons doivent mettre à disposition des bases pour promouvoir la santé psychique dans les écoles par des mesures 
structurelles, par le renforcement des ressources et compétences personnelles ainsi que par la détection et l’intervention 
précoces. Une autre priorité de ces mesures doit concerner les transitions comme l’entrée à l’école et la fin de la scolarité. 
Les cantons doivent aider les écoles à mettre en œuvre ces mesures.  
 
La Confédération et les cantons doivent, par des mesures appropriées, améliorer la prise en charge nettement 
insuffisante des enfants et adolescents atteints d’une maladie psychique et veiller à des ressources personnelles et des 
conditions-cadre financières correspondantes. 
 
Les cantons doivent mettre à disposition des bases et initier des projets afin de soutenir certains groupes à risque pour 
des maladies psychiques. En font notamment partie les enfants de parents atteints de maladies psychiques et les enfants 
et les adolescents atteints de troubles anxieux, de TDAH ou de dépressions. 
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4.  Conditions préalables importantes et conditions-cadre 

 

4.1 IMPORTANCE CENTRALE   

DE LA COMMUNE   
 

Une part essentielle de la vie des enfants et des adolescents se joue dans la commune, que ce soit dans la famille, à l’école 

ou durant les loisirs. C’est pourquoi la commune est le niveau fédéral qui est le plus proche de la vie de ses jeunes concitoyens. 

L’organisation politique de la commune, ses objectifs et ses processus de planification ont une influence essentielle sur la 

qualité de vie et la santé des enfants et des adolescents. Cela s’exprime par exemple dans l’aménagement des différents 

espaces sociaux tels que les écoles, les aires de jeu et de récréation, les chemins vers l’école et les routes, les lieux de 

rencontre du quartier et des jeunes mais également dans l’offre destinée aux familles jeunes et/ou socialement défavorisées. 

 

Défis pour les communes 

Bien qu’un conseil sage destiné au monde politique soit «gouverner c’est prévoir», celui-ci ne s’occupe souvent d’un 

problème de santé ou de société que lorsqu’il a déjà pris des proportions considérables ou qu’une crise est imminente. De 

nombreuses initiatives de promotion de la santé et de prévention communales apparaissent ainsi à l’occasion d’une situation 

problématique concrète. On citera par exemple la violence des adolescents sous l’emprise de l’alcool, les accidents sur le 

chemin de l’école, le harcèlement à l’école ou une épidémie de rougeole dans la commune. Si un tel événement conduit à 

une sensibilisation fondamentale aux risques sanitaires et sociaux et à une planification préventive, cela est positif. Les 

mesures restent cependant souvent ponctuelles et trop peu durables. Un ancrage politique et structurel, par exemple sous 

la forme d’une ligne directrice ou d’une mission dans le règlement communal et les ressources personnelles font défaut. 

Un autre défi concerne l’intersectorialité prononcée d’une promotion de la santé et d’une prévention efficaces. Cela exige 

un grand engagement et un certain professionnalisme de la part des communes pour coordonner un réseau de différents 

acteurs privés, communaux et de services spécialisés et de l’entretenir activement. Il existe naturellement une différence 

considérable de ressources entre les grandes villes et les communes de petite et de moyenne taille. Dans les régions 

éloignées des centres, seules des structures et offres de prise en charge supracommunales  sont réalistes, comparables aux 

corps des sapeurs-pompiers et aux services de sécurité. À ce niveau, il existe de gros besoins de rattrapage dans la prévention 

et la promotion de la santé des enfants et des adolescents. Cela concerne en particulier la prise en charge en pédiatrie, 

pédopsychiatrie et pédopsychologie ainsi que les services de santé scolaire communaux. 

 

Opportunités pour les communes 

De nombreuses communes ont commencé à établir une promotion de la santé et une prévention durables pour les enfants 

et les adolescents. Le plus souvent lorsque des problèmes concrets sont survenus. Les bons exemples issus de la pratique et 

les guides utiles foisonnent sur la manière d’y parvenir.  

Unicef Suisse a déjà décerné le label «Commune amie des enfants» à 40 communes. Dans ces communes, la promotion de 

la santé et la prévention sont le plus souvent bien ancrées comme mission transversale. Ces dernières années, la Fondation 

suisse pour la santé RADIX a aidé près de 1000 communes à réaliser des projets. Des enfants et des adolescents y participent 

en fonction de leur âge. Ils font alors des expériences importantes sur l’auto-efficacité, se sentent davantage responsables 

de leur environnement et font des expériences sociales positives. Comme sujets possibles, on citera des questions relatives 

à la sécurisation du chemin de l’école, à l’aménagement des aires de jeux et de récréation ainsi que la création de lieux de 

rencontres de jeunes ou d’espaces ouverts. 
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Exigences au niveau communal 

La promotion de la santé et la prévention doivent être repris comme mission transversale dans les lignes directrices ou 
les ordonnances des communes. 
 
Les lacunes de prise en charge dans le domaine de la santé des enfants et des adolescents et du conseil doivent être 
comblées. Cela concerne en particulier la prise en charge en pédiatrie, pédopsychiatrie et pédopsychologie. Les 
communes ont pour cela besoin de l’aide des cantons et de la Confédération.  
 
Les exemples de bonne pratique doivent être systématiquement communiqués et mis à disposition sur des plates-
formes appropriées. La Confédération et les cantons ainsi que les fondations Promotion Santé Suisse et Radix apportent 
en l’occurrence leur aide. Ils mettent à disposition des formations continues pour les spécialistes, l’administration et la 
politique et proposent des outils. 
 
La recherche d’accompagnement et l’évaluation scientifique des programmes et des projets doivent être soutenues par 
la Confédération et les cantons. 
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4.2 DES DONNÉES COMME BASE   
 

 

Pourquoi a-t-on besoin de données ? 

La santé et les systèmes de santé sont des concepts hautement 

complexes. Afin de les comprendre et de les optimiser, on a besoin de 

données fiables sur la santé, la prise en charge et le comportement en 

matière de santé. De même, il est nécessaire de disposer de données sur 

la fréquence des maladies dans la population, leurs déterminants et leurs 

évolutions ainsi que le recours au système qui en résulte.  

La prévention et la promotion de la santé visent à maintenir la meilleure 

santé possible au cours de la vie. Les évaluations utilisant des données 

sont très pertinentes pour prouver et accroître l’accès aux offres et leur 

efficacité.  

Les données de l’étude «Health Behaviour in School-aged Children» 

(HBSC) ont ainsi pu alerter à temps sur la consommation croissante 

d’«alcopops», un mélange de sodas et d’alcool fort. Ces nouvelles 

boissons ont été vendues en raison d’un vide juridique concernant les 

moins de 18 ans. Le suivi de l’IMC des services de médecine scolaire 

indique par contre que l’épidémie d’obésité a pu être enrayée par les 

mesures actuelles. 

 

Défis concernant la collecte des données 

Un patchwork de données qui seront rassemblées pour la première fois en 2020 dans un rapport sur les enfants et les 

adolescents, existe pour l’enfance et l’adolescence. Ce rapport aura également des lacunes considérables et n’offrira pas de 

données représentatives.  

Les plus grandes lacunes concernent la classe d’âge des moins de 10 ans. Les données manquent en particulier concernant 

la prise en charge primaire. Ceci bien que les enfants et les adolescents soient principalement suivis et traités en ambulatoire. 

Mais même les données sur la santé des adolescents et des jeunes adultes sont insuffisantes.  

Les données de santé sont éparpillées. Elles existent sous divers formats, différentes agrégations et différents niveaux de 

détail et en toute sorte d’endroits. Elles sont souvent inaccessibles, non corrélables et donc non comparables. C’est pourquoi 

des lacunes demeurent même là où l’on disposerait en fait de données.  

Il n’existe pas d’enquête régulière sur la santé des enfants en Suisse, en dehors de la HBSC qui concerne la classe d’âge des 

11 à 15 ans. Il n’existe pas non plus de cohorte nationale d’enfants qui collecte globalement des données sur la santé des 

enfants et des adolescents en Suisse. La Suisse ne peut cependant en aucun cas se baser uniquement sur les données et les 

résultats de ses pays voisins. Les différences entre les pays européens concernant par exemple la culture, le style de vie, 

l’alimentation, la situation socio-économique, les facteurs environnementaux ou la migration sont trop grandes. 

 

Exigences pour la collecte de données 

Un consensus est nécessaire sur les données qui sont requises pour un suivi de la santé des enfants et des adolescents, 
leur enregistrement et l’établissement de rapports réguliers sur celles-ci. L’initiative et le financement de ce processus 
sont de la responsabilité de l’État. 
 
Une cohorte nationale d’enfants et d’adolescents doit être établie. Il faut élaborer un concept et assurer le financement 
conjointement avec des chercheurs, des experts de la santé infantile et la Confédération. 
 
Il faut établir une enquête sur la santé pour la classe d’âge des 0 à 15 ans. 
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L’Enquête suisse sur la santé (ESS) de la Confédération doit être complétée par des questions pertinentes pour la classe 
d’âge des 15 à 25 ans. 
 
Les services de médecine scolaire et de psychologie scolaire doivent être aidés par la Confédération pour la numérisation 
de leurs données. Ces données doivent régulièrement être intégrées dans les rapports établis. 
 
Le projet «Numérisation du carnet de santé de la Société Suisse de Pédiatrie (SSP)» doit être soutenu par les cantons et 
la Confédération. Celui-ci améliore la continuité de l’échange d’informations dans le parcours de soins et la coordination 
des acteurs.  
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4.3 STRATÉGIE GLOBALE   
 

 

Les facteurs déterminants pour la santé sont issus de domaines très différents de la politique et de la société. Malgré cela, 

ils exercent une forte influence mutuelle les uns sur les autres. En même temps, les causes de différents problèmes de santé 

et de société se situent souvent au même niveau. Il en va de même des éventuelles solutions.   

C’est pourquoi une politique de santé réussie présuppose une collaboration systématique entre secteurs. Celle-ci doit encore 

être nettement améliorée en Suisse. Il manque une stratégie globale de prévention et de promotion de la santé pour les 

enfants et les adolescents. De nombreuses stratégies et mesures mais également des bases et évaluations scientifiques sont 

très découpées et axées sur certains sujets selon les secteurs. Les ressources sont utilisées de manière inefficace et mal 

contrôlées. Le manque de coordination et d’utilisation des synergies conduit à des doublons. 

 

Exigences pour une stratégie globale 

La stratégie globale doit organiser la saisie et l’exploitation des données ainsi que son financement et sa diffusion et 
veiller à ce que soient établis des rapports réguliers sur la santé des enfants et des adolescents. 
 
La stratégie globale doit comprendre des outils de financement pour la recherche avec les données nationales sur la 
santé des enfants et des adolescents et pour d’autres collectes de données. Les preuves sur la santé des enfants et des 
adolescents ainsi que la prévention et la promotion de la santé doivent être renforcées. 
 
La stratégie globale doit comprendre les objectifs et les mesures de la prévention et de la promotion de la santé sur toute 
la période de l’enfance et de l’adolescence.  
 
Les stratégies partielles ou les plans de mesures qui concernent l’enfance et l’adolescence et qui existent déjà dans 
différentes stratégies actuelles doivent être ajustés les uns aux autres et la collaboration intersectorielle doit s’améliorer. 
 
La stratégie globale doit réglementer la mise à disposition de normes et de lignes directrices si celles-ci n’existent pas 
déjà. 
 
La stratégie globale doit promouvoir la communication et le transfert de savoir entre les différents niveaux fédéraux – 
Confédération, canton et communes –  dans les deux sens.  
 
Les compétences des différents niveaux doivent être définies, le financement doit être organisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



21 
  

IMPRESSUM   

Auteur principal : 

Daniel Frey 

Dr. med., responsable du groupe spécialisé pour la santé des enfants et adolescents et membre du comité de Santé publique 

Suisse 

Co-auteur(e)s : 

Julia Dratva 

Prof. Dr. med., Présidente Swiss Public Health Doctors, responsable du département de recherche en sciences de la santé, 

département santé, Haute école des sciences appliquées de Zurich ZHAW 

Martin Hafen 

Dr ès lettres, sociologie et assistant social HES, enseignant, Haute école de Lucerne – Travail social  

Ralph Wettach 

Dr ès lettres, psychothérapeute FSP et psychologue spécialiste en psychologie de l’enfance et adolescence FSP, président de 

Psychologie scolaire Suisse – Conférence intercantonale des Responsables (PSCIR) 

 

Téléchargement : manifestesante.ch  

Contact : public-health.ch/fr 

 

 

  

http://www.manifestesante.ch/
http://www.manifestesante.ch/
http://www.public-health.ch/fr


22 
  

ORGANISATIONS RESPONSABLES   

 

Santé publique Suisse 

Santé publique Suisse est l’organisation indépendante nationale qui défend le point de vue de la santé publique. Avec son conseil 

d’experts, sept groupes spécialisés et plus de 700 membres individuels, membres collectifs et membres donateurs, elle constitue un 

réseau plurithématique et interdisciplinaire national des spécialistes en santé publique. Santé publique Suisse peut ainsi s ’engager 

en faveur de conditions-cadre optimales pour la santé de la population, y compris la santé des enfants et des adolescents en Suisse 

et apporter une aide technique aux décideurs. Des symposiums et des séries de manifestations sur des sujets de politique de la santé 

sont régulièrement organisés. Ainsi, les spécialistes en santé publique disposent d’un réseau et de la possibilité d’échanges 

professionnels. Avec le manifeste pour la santé des enfants et des adolescents, Santé publique Suisse veut mettre l’accent sur la 

santé des enfants et des adolescents. Les enfants et les adolescents doivent 

grandir dans les meilleures conditions possibles. Leurs parents et leurs 

interlocuteurs doivent bénéficier de possibilités d’aides variées.  

 

Swiss School of Public Health (SSPH+) 

La Swiss School of Public Health (SSPH+) réunit les compétences en santé publique multidisciplinaires académiques de dix 

universités suisses (Universités de Bâle, Berne, Genève, Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, Svizzera italiana, Zurich ainsi que SUPSI et 

ZHAW). Les universités réunies au sein de la fondation SSPH+ comptent ensemble plus de 200 membres de la faculté de SSPH+ qui 

accompagnent plus de 400 doctorants en sciences de la santé publique. La fondation financée conjointement par les universités se 

base sur le fait que les sciences de la santé publique sont influencées par de nombreuses disciplines de recherche. En tant que réseau 

inter-universitaire national, la SSPH+ possède également la masse critique dans le domaine de la santé des enfants et des 

adolescents. La SSPH+ renforce les sciences de la santé par une structure réduite innovante en tant que «faculté de santé publique 

inter-universitaire virtuelle». Les membres de la faculté de la SSPH+ contribuent par la recherche ainsi que par des programmes 

variés de formation initiale et continue à trouver des réponses appropriées à des questions de 

santé complexes. 

 

Département santé, Haute école des sciences appliquées de Zurich (ZHAW) 

Le département santé, Haute école des sciences appliquées de Zurich (ZHAW) est l’un des plus 

grands centres de l’espace germanophone pour la formation initiale et continue dans les métiers de la santé avec plus de 1500 

étudiants et 300 collaborateurs. Il réunit les quatre orientations professionnelles soins, sage-femme, ergothérapie et physiothérapie 

et les sciences de la santé sous un même toit, ce qui permet un échange interprofessionnel intense dans l’enseignement et la 

recherche. Les filières Bachelor et Master sont axées sur la pratique et fondées scientifiquement. En 2019, les premiers promoteurs 

en santé en Suisse recevront leur diplôme de Bachelor.  

Les centres de recherche des cinq instituts du département de santé veillent à un transfert direct du savoir actuel et des évolutions 

innovantes dans la pratique. En font également partie les résultats de recherche sur la santé des enfants et des adolescents qui 

constituent une base pour l’évolution ultérieure de la société. Actuellement, un 

projet étudie par exemple comment les enfants avec et sans handicap utilisent les 

aires de jeux suisses. Une autre étude sur les guides numériques pour les parents 

montre que les parents les utilisent certes beaucoup mais qu’ils sont très 

déstabilisés pour gérer les différentes informations. 

 

  

http://www.public-health.ch/fr
https://ssphplus.ch/
https://www.zhaw.ch/de/gesundheit/
file:///C:/var/folders/pf/5ggy0nmn5_q2ryxzy9rk6wdw0000gp/T/com.apple.mail/com.apple.mail/compose/attach/public-health.ch/fr
https://www.zhaw.ch/de/gesundheit/
https://ssphplus.ch/
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